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SALAIRES DU BÂTIMENT - PAYS DE LA LOIRE

Montants applicables au 1er février 2024 :

Salaires - Ouvriers et ETAM

Indemnités de petits déplacements

Grilles minimales applicables au 1er février 2024 (remplacent celles applicables antérieurement) :

GRILLE DES SALAIRES - OUVRIERS

*  ATTENTION au régime social et fiscal. Pour plus d'informations, n'hésitez pas à nous contacter. 

Actuellement l'exonération URSSAF est limitée à 10,10 € par panier repas. 

Taux du SMIC applicable
Le taux horaire du SMIC brut s'élève à 11,65 € depuis le 1er janvier 2024, soit un SMIC mensuel brut à 
1766,92 € pour 151,67 h.

La classification d'un salarié doit être faite en fonction des critères posés par la convention collective nationale 
et non pas en fonction de sa rémunération. Les rémunérations prévues par la présente grille ne sont que 
des minima et il est toujours possible de verser plus. 
Il n'est donc pas obligatoire de modifier la qualification d'un salarié pour l'augmenter.

GRILLE DES SALAIRES - ETAM
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(1)  Mise à jour selon le taux horaire du smic établi à 11,65 € / heure au 01/01/2024. 
(2)  Le montant conventionnel (ETAM Niveau A : 1764,05 €) peut être utilisé dans certains cas particuliers (travail des jeunes ou abattements 
sur salaire par exemple). Contactez votre CAPEB si besoin.
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et ce pour chaque apprenti qu'ils encadrent. Les modalités 
et dates de versement sont librement définies par le chef 
d’entreprise.

Indemnité - Maître d’apprentissage confirmé

La partie exonérée lors de l’attribution d’un titre 
restaurant est plafonnée à 60 % de la valeur du titre 
avec un maximum de 7,18 € (au 1er janvier 2024). Pour 
les ouvriers du bâtiment qui ne sont pas en situation  de 
déplacement, pour les ETAM et Cadres du bâtiment, si 
l’employeur attribue un titre restaurant, seule la 
participation salariale doit apparaître sur le bulletin de paie.

Pour les ouvriers du bâtiment des Pays de la Loire en  
situation de déplacement, la valeur de l’indemnité repas 
attribuée s’élève à 11,50 €  (au 1er février 2024).

Exemples de montant de la participation patronale  
et salariale en fonction de la valeur du ticket restaurant 
(ouvrier en situation de déplacement) :

L’accord régional fixe l’indemnité versée aux Maîtres 
d’Apprentissage Confirmés (MAC) à 300 €, à compter du 
1er février 2024. Pour rappel, cette indemnité est versée 
aux MAC, chaque année,  
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Titres restaurant
+itres restaurant

11,00 €10,50 € 12,00 €11,50 €

11,50

(exonération limitée à 60 %, dans la limite de 7,18 €)

11,90 €

6,60 €6,30 € 7,18 €6,90 € 7,14 €

4,90 €5,20 € 4,32 €4,60 € 4,36 €

4,40 €4,20 € 4,82 €4,60 € 4,76 €




